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RECOUPEMENT DES TÂCHES  
ENTRE LES MÉTIERS DE  

PLÂTRIER ET DE PEINTRE

Règlement sur la formation professionnelle dans l’industrie de la construction (RLRQ Chapitre 20, r. 8)
(a. 2 et 4)  

Les parties surlignées en jaune sont celles concernant spécifiquement la situation observée

13. PEINTRE : 

Le terme «peintre» désigne toute personne qui exécute :

a) les travaux de préparation et de conditionnement des surfaces à l’intérieur et à l’extérieur de toute 
construction et leur revêtement d’une ou plusieurs couches de composés filmogènes en vue d’en assurer 
la protection et l’embellissement.

Le terme «composé filmogène» désigne toute substance liquide ou gommeuse, naturelle ou synthétique, 
transparente, semi-transparente, opaque ou colorée, qui a pour propriété de former un film protecteur 
continu sur les surfaces;

b) les travaux de revêtement de surface murale au moyen de papier tenture ou de tout autre matériau  
similaire, naturel ou synthétique, pré-encollé ou collé;

c) les autres travaux comportant la pose de renforts, de coins de fer et d’accessoires, ainsi que le  
remplissage des joints de planches murales.

L’exécution des travaux décrits au premier alinéa, comprend la manutention reliée à l’exercice du métier pour 
fins d’installation immédiate et définitive.

16. PLÂTRIER : 

Le terme «plâtrier» désigne toute personne qui:

a) pose à la truelle ou à la machine des enduits calcaires, tels que plâtre, célanité, mortier, ciment,  
composition métallique, stuc ou autres succédanés;

b) fixe les moulures d’arrêt des coins métalliques (chanfreins) ou autres, et les accessoires reliés à ces travaux;

c) fait le tirage et le remplissage des joints de planches murales de gypse;

d) exécute les travaux de moulure de plâtre et fait le coulage et la pose des ornements.


